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Proposition d’ordre du jour 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Vérification du quorum 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
4. Adoption du procès-verbal de séance ordinaire du 10 février 2024 
5. Suivis aux procès-verbaux 

6. Rapport de la Mairesse 
7. Correspondance 

8. Première période de questions 
9. Affaires en cours 
 9.1 Projet d’installation d’un bloc sanitaire au Pavillon Lindsay et la restauration de bâtiments 

secondaires à la Station du Phare 
  9.1.1 Soumission pour toilette écologique 

  9.1.2 Modification aux travaux pour la Cabane du Criard  
 9.2 Adoption du règlement no 205 : Création du conseil local du patrimoine 
 9.3 Programme d’aide à la restauration patrimoniale territoriale 

  9.3.1 Adoption de la liste des bâtiments admissibles 
 9.4 Embauche pour le poste de personne adjointe à la direction 

 9.5 Fête du 150 e anniversaire de la Municipalité 
  9.5.1 Contrat avec Chloée Sainte-Marie 

 9.6 Projet d’établissement d’une SPA 
10. Affaires nouvelles 

10.1 Permis d’alcool demandé par la Corporation des Maisons du Phare 

10.2 Comité de suivi politique MADA 
 10.2.1 Composition 

11. Urbanisme 
11.1  Rapport du Comité Consultatif d’Urbanisme (Mme Louise Newbury) 
11.2 Adoption procès-verbal réunion du 1er décembre 2023 

11.3 Demandes de permis PIIA 
 11.3.1 Demande de permis de Mme Michèle Giresse pour la construction d’un bâtiment 

principal et d’un bâtiment secondaire au 2401, chemin de l’île 
12. Rapport de représentation des membres du conseil 

12.1  M. Charles Méthé, conseiller poste 1  

12.2  M. André-Pierre Contandriopoulos, conseiller poste 2 
12.3 Mme Joanie Harrison, conseillère poste 3 

12.4 Mme Luce Provencher, conseillère poste 4 
13. Rapport du directeur général   
14. Trésorerie 

14.1 Adoption des comptes du mois 
15. Deuxième période de questions 

16. Levée de l’assemblée 
 

 
Donné à Notre-Dame-des-Sept-Douleurs, le 6 mars 2024 
Par Denis Cusson, directeur général et greffier-trésorier 

 

Séance régulière du conseil  

le samedi 9 mars 2024 à 9 h  

Au Centre communautaire de l’île 


